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Politique Commerciale Commune : Clause de sauvegarde

En cas d’urgence qui puisse mettre en cause la sécurité nationale ou la survie de structures
économiques de valeur ajoutée significative, les États membres demandent l’autorisation de
prendre eux-mêmes les mesures de politique commerciale nécéssaires à la Commission, qui se
prononce dans les plus brefs délais; les Étas membres concernés les notifient ensuite aux
autres États membres.

Explication:
Il nous semble adéquat l’insertion d’une clause de sauvegarde dans un domaine
communautaire pour des situations relevant d’extrême urgence. Il ne s’agit pas d’une
« renationalisation » de la politique commerciale commune.


